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Les différentes missions des MEA



Les différentes missions des MEA

En fonction des modèles, de leurs caractéristiques et leurs équipements, les MEA sont 
amenés à réaliser différentes missions.

Des personnels SP ou de service concourant (Forces de l’ordre, SAMU…), autres que 
l’équipage du MEA sont susceptibles d’évoluer sur celui-ci, dans ce cas ils seront sous 
la responsabilité du conducteur .

Missions les plus communes:

- Sauvetages et mises en sécurité de personnes ou d’animaux
- Evacuation sanitaire par l’extérieur (appui mission SUAP)
- Attaque du feu par atténuation, en surplombant celui-ci ou en créant une 

alimentation par l’extérieur.
- Appui aux mission PBE



Le sauvetage et la mise en sécurité 

En fonction du 
nombre de victimes 
et de leurs état, les 
sauvetages ou mise 
en sécurité seront 
effectués avec le 
panier de secours 
(aller/retour) ou en 
empruntant le parc 
échelle.



Le sauvetage et la mise en sécurité 

Mise en sécurité d’un opérateur en 
nacelle suite à un disfonctionnement



Le sauvetage et la mise en sécurité 



L’évacuation sanitaire par l’extérieur

Souvent demandé 
en renfort d’un 
VSAV ou d’une 
équipe médicale, le 
MEA permet 
l’évacuation d’une 
victime 
conditionnée en 
position horizontale.

Le poids de la 
victime et celui du 
matériel utilisé 
(MID, O2…) seront 
pris en compte lors 
de la 
reconnaissance.



L’attaque du feu

Attaquer le feu en le dominant chaque fois que cela est possible, faire la part du feu, 
servir de prise d’eau par l’extérieur, créer un exutoire…



L’appui aux missions PBE

Destruction nid  
d’Hyménoptères



L’appui aux missions PBE

Eclairage



L’appui aux missions PBE

Bâchage de toiture



Remarque

Au sein du SDIS 63, les MEA ne possèdent aucuns agréments ni 
équipements leurs permettant de lever ou déplacer des 
charges, de la même manière qu’une grue de chantier.

Les exercices ou démonstrations acrobatiques sur le MEA , ou 
ayant pour point fixe le MEA sont également INTERDITS.



Questionnaire:

-1 Si un médecin du SMUR a besoin d’utiliser le MEA pour accéder à un 
appartement, il peut actionner les commandes en plate-forme.
FAUX Seul le conducteur ou le chef d’agrès formé manipule le MEA 

-2 Lors d’un sauvetage avec un MEA équipé d’un panier de secours, on utilise 
obligatoirement ce dernier pour effectuer les évacuations. 
FAUX  au besoin on peut accompagner les victimes sur le parc échelle

-3 Dans quelle position une victime doit-elle être conditionnée sur le brancard, 
lors d’une évacuation sanitaire par l’extérieur ?
Obligatoirement allongée (centre de gravité ramené au plus bas, appréhension 
du vide)

-4  Sur un chantier de décombres, le MEA peut permettre de dégager une victime 
coincée
FAUX Le MEA ne peut et ne doit pas être utilisé pour lever ou déplacer des 
charges
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